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Séance  Assemblée technique 50 mètres – procès-verbal 

Date  24 mars 2025, 20 heures 

Lieu  Cottens, Buvette du stand 

Sections  Présentes : 14 avec 18 délégués 

Absentes : Châtel-St-Denis 

Comité  Présents : 4 = Daniel Roubaty (Président), Stéphane Broillet, Jacques Moullet 

(Procès-verbal), François Passaplan 

Excusés : Hermann Buntschu, Frédéric Descloux 

Invités  Pascal Tinguely, Marcel Zürcher (tous deux absents) 

 
 
 
 

Thème 
 

Suite ? 

 

1. Constitution de l‘assemblée  

 Le Président salue les délégués qui se sont déplacés ce soir pour l’assemblée.  

 Avec 21 votants, la majorité est fixée à 11. On renonce à nommer un scrutateur.  
 

2. Procès-verbal du 21.03.2024  

 Ce procès-verbal a été mis à disposition sur le site internet 7 jours avant l’assemblée. Il est 
approuvé à l’unanimité.  

 

3. Camp de tir  

 Ce camp aura lieu les 12 et 13 avril 2025  

 Les sociétés ont été invitées il y a quelques temps. Pour le moment, Stéphane n’a pas 
encore reçu d’inscriptions. Il encourage les sociétés à ne pas tarder.  

 Il n’y a pas d’âge minimal pour la participation. Par contre, le jeune doit déjà être capable 
de tirer de manière indépendante.  

 

4. Finale M15/M17 et règlement mis à jour  

 Cette finale a traditionnellement lieu un vendredi soir en mai. On recherchera la meilleure 
date lorsque l’on décidera du calendrier.  

 Ce concours est une excellente occasion pour les juniors de partager leur passion du tir 
avec d’autres camarades du même âge.  

 Le lieu pour cette finale n’est pas encore fixé.  
 

5. Championnat de groupes  

 La finale est prévue pour le 21.06.2025. Merci de retourner les résultats des tours fédéraux 
dans les délais, sinon il n’est pas possible d’établir un classement correct à temps.  

 Pour l’annonce des groupes, il faut utiliser les formulaires disponibles sur sftsfssv.ch, et 
aucun autre.  

 

6. Championnat cantonal  

 Les finales auront lieu le week-end du 23.08.2025.  
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7. Programme cantonal  

 Merci d’utiliser le formulaire de retour officiel. Un retour sans retard est essentiel pour 
permettre la facturation, ce qui est particulièrement important en vue de la création de la 
nouvelle société.  

 

8. Concours à genou et règlement mis à jour  

 Le programme à domicile est inchangé.  

 L’année dernière, l’assemblée a demandé de trouver un mode de finale plus dynamique. 
Le comité peut faire une proposition ce soir.  

 Lors de la journée de finale, les tireurs s’opposeront d’abord en duel, sur deux tours. 
Ensuite les qualifiés d’affronteront dans un programme de finale avec élimination directe. 
L’assemblée est d’accord avec ce déroulement, tout en insistant sur le fait que les duels 
doivent être tirés au sort à l’avance. Le résultat du tirage au sort peut être gardé secret 
jusqu’à la fin du tir de duel, ce qui augmenterait encore le suspense.  

 Dans ce sens, le règlement est accepté à l’unanimité  
 

9. Concours féd. Sociétés: dates +lieu 2025/lieu 2026  

 Fribourg recevra les tireurs les 21 soir, 28 soir, 29 soir, 30 après-midi et 31 matin août 2025. 
Nous remercions Fribourg pour sa disponibilité.  

 Courlevon assumera l’organisation pour 2026 et Jaun pour 2027.  
 

10. Activités de match  

 Pascal Tinguely va publier le programme des activités très prochainement.  

 Il n’y a pas de concours particulier cette année.  
 

11. Calendrier C50m  

 Le calendrier est passé en revue. La date de la finale des jeunes est déplacée au 13.06.2025.  

 Les sociétés sont invitées à déléguer leurs jeunes au Tir fédéral de la jeunesse dans le 
Chablais.   

 Attention : pour ce tir comme pour d’autres activités de la FST comme le Match debout, 
les inscriptions ne passent pas par la SFTS.  

 

12. Propositions et divers  

 Ni les sociétés, ni le comité n’ont de propositions à formuler.  

 La section de Marly demande que les activités comme le cours de base ou d’autres 
formations soient annoncées suffisamment à l’avance pour que les tireurs puissent 
s’organiser.  

 
La séance est clôturée à 20 heures 55 
 

Jacques Moullet, Secrétaire 


